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Déclaration de l’UNSA


Nous sommes tous confrontés à un nouveau défi qui modifie notre rapport au temps et à l’action : à force d’abuser des ressources de la planète, l’homme risque de ne plus être maitre de son destin. L’avenir même de notre espèce va dépendre de notre capacité à en prendre conscience et de notre engagement à inventer un nouveau mode de vie prenant en compte, également, la question de « l’ultimatum climatique ».

L’UNSA souligne avec force l’obligation de ne jamais dissocier les trois volets du développement durable, même si certains aspects - écologiques, climatiques - ont une urgence plus élevée. Face à la multiplication des signes de changement climatique, par exemple, il apparaît clairement que l’environnement de la planète continue de se dégrader à un rythme alarmant et que les pays doivent donner la priorité à la mise en œuvre de programmes de sauvegarde. Or, le creusement des inégalités en termes de richesse et de concurrence mondiale compromet les perspectives de progrès vers le développement durable. 


D’une manière générale, on peut affirmer que la bonne gouvernance constitue un solide point d’ancrage pour le développement durable. Elle doit englober entre autres : respect des droits de l’homme, institutions démocratiques qui fonctionnent bien, liberté d’expression, égalité des hommes et des femmes sur le plan des droits, dispositifs de dialogue social efficaces. Toutes les dimensions liées au développement durable, prises en compte simultanément, sont un levier de démocratie et de justice sociale. Et dans le droit fil de l’OIT, l’UNSA se prononce pour l’adoption de politiques et de stratégies cohérentes visant à promouvoir le travail décent par le développement « d’entreprises durables »


L’accroissement de la pauvreté dans le monde, mais, plus encore, la croissance des inégalités et le manque d’accès aux ressources essentielles qui frappe des milliards de personnes, imposent la recherche d’un équilibre économique et commercial qui doit passer par le respect de règles fondamentales en matière de droit du travail et de droits sociaux. Au niveau européen, la nouvelle stratégie du développement durable fait de la justice sociale, de la prospérité économique et de la protection environnementale les préalables à une croissance économique durable. 


Pour les Etats comme pour les entreprises, il est temps d’évaluer précisément l’impact et le coût des dégâts perpétrés sur l’environnement, de définir les contours d’une nouvelle croissance non destructrice des milieux naturels et de mettre au point de nouveaux instruments afin d’intégrer ces coûts environnementaux dans les politiques économiques. En ce sens, il faut : 

- dynamiser le développement économique : les entreprises et l’Etat doivent investir massivement dans la recherche et le développement porteurs d’activités nouvelles et donc d’emploi,

- intensifier l’accès à la formation continue et améliorer les qualifications car, au cours des prochaines années, un effort significatif de formation devra être conduit pour répondre à l’émergence de métiers nouveaux.


D’autre part, pour articuler développement économique et cohésion sociale, il faudra prendre en compte le développement durable dans toutes les politiques globales d’emploi, d’amélioration des conditions de travail, d’éducation ou de logement.

Pour l’UNSA, telles sont les grandes lignes d’une véritable stratégie nationale du développement durable. L’implication et l’intervention des pouvoirs publics doit être forte en termes d’investissements, d’incitations et de régulations. Il faut également réussir une large appropriation par les citoyens, en France et en Europe, en faisant émerger les points de convergence entre la SNDD et la Stratégie UE 2020.


L’UNSA a voté cet avis.
